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Possibilités de financement offertes par le

Fonds pour l'application des normes et le développement du commerce (FANDC)

Note d'orientation pour la présentation de demandes de financement

Introduction


Le Fonds pour l'application des normes et le développement du commerce (FANDC) accorde un financement pour aider les pays en développement à analyser et à mettre en œuvre les prescriptions sanitaires et phytosanitaires (SPS) internationales, de façon à faciliter l'accès aux marchés et à mieux protéger la santé des personnes et des animaux et à préserver les végétaux contre les risques de maladies et de parasites associés au commerce transfrontières.  Cette note donne des renseignements sur les types de financement disponibles, les critères d'admissibilité et d'autres prescriptions ainsi que sur le processus de présentation et d'examen des demandes.  Elle a pour but d'informer et de guider les requérants et devrait être lue attentivement par quiconque est intéressé à soumettre une demande de financement au FANDC.  Le Secrétariat du FANDC donne également des conseils et des renseignements aux requérants et les aide notamment à identifier et/ou à élaborer les projets possibles dans des domaines d'intérêt pioritaires.  Les requérants sont encouragés à contacter le Secrétariat  (STDFSecretariat@wto.org) pour discuter leurs idées sur le financement qu'ils envisagent de demander avant de soumettre une demande.

1. Qui peut présenter une demande de financement au FANDC?


Peuvent être admises à demander un financement du FANDC les organisations suivantes:


i.
Les entités du secteur public (y compris les organismes régionaux ou internationaux) ayant une responsabilité dans le domaine des mesures ou de la politique SPS, individuellement ou en collaboration avec le secteur privé.


ii.
Les entités du secteur privé et/ou les partenariats.



Les entités du secteur privé admissibles sont les suivantes:

(
les organisations d'agriculteurs et/ou de fournisseurs de services professionnels légalement constituées;

(
les associations commerciales et industrielles légalement constituées.



Les partenariats admissibles sont les suivants:

(
une ou plusieurs organisations d'agriculteurs et/ou de fournisseurs de services professionnels avec une ou plusieurs entreprises privées et/ou organisations commerciales ou industrielles et/ou une ou plusieurs entités du secteur public et/ou une ou plusieurs organisations non gouvernementales (ONG) sans but lucratif;

(
une ou plusieurs associations commerciales ou industrielles avec des entités du secteur public et/ou des ONG sans but lucratif.


iii.
Les ONG ayant des connaissances spécialisées dans le domaine SPS et actives dans les pays en développement avec une organisation admissible du ou des pays en développement intéressés.


iv.
Les organisations partenaires du FANDC:  l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), l'Organisation mondiale de la santé animale (OIE), la Banque mondiale, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et l'Organisation mondiale du commerce (OMC).

2. Quel type de financement peut être obtenu?


Le FANDC offre deux types de financement:


i.
Des dons pour l'élaboration des projets (DEP) d'un montant pouvant aller jusqu'à 30 000 dollars EU sont disponibles pour l'élaboration de projets (voir les questions n° 3 à 7 ci‑dessous).

ii.
Des dons pour la réalisation de projets (DRP) pouvant aller jusqu'à 600 000 dollars EU sont disponibles pour renforcer les capacités dans le domaine sanitaire et phytosanitaire (SPS) (voir les questions n° 8 à 15 ci‑dessous).
3. Quels sont les besoins en matière de capacités SPS?


Le commerce international (exportations et importations) expose un pays à des dangers potentiels, en premier lieu pour la santé publique du fait de l'entrée possible d'aliments impropres à la consommation ou de la propagation de maladies transmises par les animaux, en deuxième lieu pour la santé animale du fait de l'entrée possible de ravageurs ou de maladies ou d'aliments pour animaux impropres à la consommation, et en troisième lieu pour la vie végétale et l'environnement du fait de l'entrée possible d'espèces étrangères invasives ou d'autres parasites ou maladies.  Les capacités SPS sont donc un élément indispensable au maintien et à l'amélioration de l'accès aux marchés et à la protection contre les conséquences défavorables pour les personnes, les animaux ou l'environnement des problèmes sanitaires ou phytosanitaires.


Les besoins et les priorités en matière de capacités SPS varient selon les pays et les régions.  Des besoins en matière de capacités SPS peuvent exister aussi bien dans le secteur public que dans le secteur privé.  Ils peuvent résulter notamment (mais pas exclusivement) de faiblesses au niveau:


(
du cadre juridique et réglementaire de la gestion SPS;


(
de la formulation des politiques et de la stratégie SPS (les plans d'action SPS, par exemple);


(
de l'élaboration et de l'application des normes SPS (normes Codex/CIPV/OIE, prescriptions officielles des partenaires commerciaux, etc.) y compris les capacités dans le domaine de l'analyse des risques;


(
des connaissances des fonctionnaires publics, des opérateurs du secteur privé, des agriculteurs, etc. en ce qui concerne les prescriptions SPS dans les marchés d'exportation;


(
de l'échange de renseignements et de la coopération entre les parties prenantes (à savoir les organismes gouvernementaux, les producteurs/exportateurs du secteur privé, les chambres de commerce, etc.) qui participent au commerce de produits alimentaires et agricoles et sont concernées par les questions SPS;


(
de la sécurité sanitaire des produits alimentaires, des inspections vétérinaires et phytosanitaires, des mesures destinées à faire respecter les règles, des diagnostics, de la certification, etc.;


(
du suivi, de la surveillance, de l'éradication, du zonage, de l'établissement de zones exemptes de maladies/ravageurs, etc.;  et


(
de l'application de bonnes pratiques agricoles et manufacturières y compris le système HACCP (analyse des risques et maîtrise des points critiques).


En outre, un certain nombre d'autres éléments – réseaux de transport, installations douanières, commercialisation, infrastructure (installations frigorifiques, par exemple) – sont également nécessaires pour l'accès aux marchés et peuvent constituer des obstacles importants au commerce.


Les demandes de financement au FANDC devraient identifier et cibler clairement les principales contraintes SPS et les besoins en matière de capacités SPS du pays/de la région intéressé(e).
DONS POUR L'ÉLABORATION DE PROJETS (DEP)

4. Quelle assistance peut être demandée sous forme de dons pour l'élaboration de projets (DEP)?


Les DEP ont pour but d'aider à remédier aux problèmes que les pays en développement rencontrent lorsqu'ils cherchent à définir leurs besoins dans le domaine SPS et, sur cette base, à mettre au point des propositions complètes de projets pouvant être financés par le FANDC ou d'autres donateurs.  Les besoins et priorités en matière de renforcement des capacités SPS varient considérablement entre les pays et les régions.  Par conséquent, il est conseillé d'utiliser l'un des outils d'évaluation des capacités mis au point par des organisations internationales pour diagnostiquer les besoins et les classer par ordre de priorité.  Des DEP peuvent être également demandés à cette fin.  Ces dons peuvent également être accordés pour aider les bénéficiaires admissibles à réviser les propositions de projet que le Groupe de travail du FANDC juge intéressantes mais devant être révisées avant de pouvoir être approuvées définitivement.

5. Y a‑t‑il des restrictions à ce qui peut être financé au titre des DEP?


Le FANDC ne finance pas les bâtiments, les véhicules, le matériel informatique et le matériel de laboratoire ou d'autres types de gros matériel d'équipement.

6. Quel est le montant du financement qui peut être obtenu sous forme de DEP?


Les DEP peuvent aller jusqu'à 30 000 dollars EU.

7. Quels renseignements sont requis dans une demande de DEP?


Les requérants de DEP doivent remplir le formulaire de demande de DEP qui est disponible sur le site Web du FANDC (www.standardsfacility.org).  Des explications détaillées sont exigées sur le contexte et la raison d'être du DEP, les modalités de mise en œuvre et le budget.  Des conseils sont donnés ci‑après sur les renseignements spécifiques qui devraient être inclus dans toute demande de DEP.

Contexte et raison d'être

A.
Les demandes de DEP devraient démontrer une bonne compréhension des questions et des contraintes pertinentes propres au pays ou, le cas échéant, à la région, dans le domaine SPS, y compris leurs liens avec les stratégies nationales de réduction de la pauvreté et les politiques/stratégies de développement sectorielles pertinentes.  Dans le cas des pays les moins avancés (PMA), il faudrait mentionner les questions pertinentes retenues dans l'Étude diagnostique sur l'intégration du commerce (EDIC) réalisée dans le contexte du Cadre intégré renforcé (CIR), si une telle étude existe.

B.
Dans les pays où des outils d'évaluation des capacités
 ont déjà été utilisés pour évaluer les besoins dans le domaine de la sécurité sanitaire des produits alimentaires, de la santé des animaux et de la préservation des végétaux et/ou de la biosécurité, les demandes de DEP devraient indiquer toutes les questions pertinentes et les priorités ainsi établies.  Dans d'autres cas, les demandes de DEP peuvent inclure une activité visant à utiliser un outil d'évaluation des capacités pour déterminer les priorités SPS.

C.
La demande devrait décrire le cadre institutionnel de la gestion SPS dans le pays.  Cette description devrait spécifier chacun des organismes publics concernés par la sécurité sanitaire des produits alimentaires, la santé des animaux et la préservation des végétaux ainsi que par le commerce, de même que tout comité interinstitutions pertinent, etc.  La demande devrait contenir une description des rôles et des responsabilités respectifs de ces organismes et les liens qui existent entre eux.

D.
Les principales difficultés et/ou possibilités existant dans le domaine SPS sur lesquelles porte le projet devraient être clairement spécifiées et analysées en incluant des renseignements de base pertinents sur les difficultés et/ou les possibilités en question et sur leur importance pour les parties prenantes concernées, en particulier du point de vue de l'accès aux marchés et de la réduction de la pauvreté.

E.
Il faut donner des preuves que la demande de DEP a été discutée avec le gouvernement et les parties prenantes du secteur privé concernées et a reçu leur aval.  Les organisations gouvernementales, privées, universitaires ou autres qui appuient la demande de DEP devraient être clairement identifiées.  Des lettres de soutien de chacune de ces organisations, attestant de leur engagement et expliquant les raisons de leur soutien, devraient être annexées à la demande.

F.
Tous les liens entre la proposition de projet et d'autres activités pertinentes déjà achevées, en cours d'exécution et/ou projetées devraient être mentionnés et décrits.  Le Secrétariat du FANDC s'efforce d'établir que le DEP, et tout projet qui devrait en résulter, complète et renforce des activités connexes.  Il ne doit pas y avoir de double emploi.

G.
Il faudrait indiquer, si possible, les sources de financement possibles pour les projets devant être élaborés grâce au DEP, étant donné que le financement par le FANDC est limité.  Il est donc conseillé aux requérants de consulter les donateurs potentiels dans leur pays dans le cadre de la préparation de leur demande de DEP.  Toutes les réunions et discussions tenues à ce sujet devraient être indiquées dans la demande de DEP.

Mise en œuvre

H.
La demande devrait inclure une brève description de toutes les activités qui seront entreprises au titre du DEP.  Il peut s'agir notamment (mais pas exclusivement):  de missions de consultants internationaux, de réunions avec des parties prenantes, de consultations avec des donateurs, de la formulation du projet, d'ateliers de validation, etc.
I.
S'il est proposé dans la demande que des experts nationaux ou des consultants internationaux assurent la direction de l'élaboration du projet au titre du DEP, le curriculum vitae de chacune de ces personnes doit être joint au formulaire.  Lorsque le requérant n'est pas en mesure de désigner ces personnes, le Secrétariat du FANDC peut fournir une courte liste de candidats possibles, en cas d'approbation de la demande.

Budget

J.
La demande de DEP devrait contenir un budget raisonnable pour toutes les activités envisagées.  Le budget peut inclure des services de consultants, des voyages, l'organisation d'ateliers de parties prenantes, etc.

8. Quels sont les critères d'évaluation des demandes de DEP?


Les demandes de DEP sont examinées sur la base de la précision, de la clarté et de l'exhaustivité des renseignements contenus dans le formulaire de demande et les pièces jointes (voir également la question n° 6 ci‑dessus).  Conformément aux principes de Paris sur l'efficacité de l'aide, il est essentiel que les demandes démontrent que le pays s'est approprié le projet et le soutient et qu'elles témoignent également d'une bonne compréhension des enjeux et priorités SPS dans le pays ou la région.


Le principal critère auquel est subordonné l'octroi d'un DEP est la probabilité de financement du projet, une fois élaboré.  L'accent est placé sur la levée de fonds auprès de sources autres que le FANDC (par exemple auprès d'un donateur bilatéral ou par l'intermédiaire du CIR).  Comme indiqué plus haut, les requérants sont donc encouragés à consulter des donateurs potentiels dans le cadre de la préparation de leur demande de DEP.

DONS POUR LA RÉALISATION DE PROJETS (DRP)
9. Quelle assistance peut être demandée au FANDC sous forme de DRP?


Le FANDC accorde un financement limité pour des projets dont les principaux objectifs sont:  i) d'accroître la capacité de satisfaire aux prescriptions officielles ou commerciales dans le domaine sanitaire et phytosanitaire, de façon à faciliter l'accès aux marchés;  et ii) de mieux protéger les personnes, les animaux et les végétaux contre les risques de maladies et de parasites qui sont liés au commerce transfrontières.


Pour être admissibles pour un financement du FANDC, les projets doivent être axés sur l'un des thèmes suivants:


i.
les outils d'évaluation et de planification des capacités SPS, y compris la nécessité et l'incidence des normes internationales et de leur application;


ii.
le renforcement des capacités pour les organisations publiques et privées, notamment en ce qui concerne l'accès aux marchés;


iii.
le partage de renseignements sur les normes et la coordination des activités de coopération technique.

10. Y a‑t‑il des restrictions au financement qui peut être obtenu du FANDC pour la réalisation de projets?

(
Le FANDC ne finance pas les projets ayant pour objet principal la mise en conformité avec une norme commerciale donnée.  Il ne soutient les projets visant la mise en conformité avec des normes commerciales que s'ils s'inscrivent dans une stratégie d'accès aux marchés plus générale respectant aussi les prescriptions SPS.
(
Le FANDC ne finance pas les projets ayant pour objet principal de répondre à des normes relatives à l'environnement ou au travail.

(
Le FANDC ne finance pas les bâtiments, les véhicules ou le gros matériel d'équipement, à l'exception du matériel informatique et de certains matériels de laboratoire.  Le FANDC n'envisagera que le financement de l'équipement indispensable pour moderniser la capacité des laboratoires existant déjà en vue d'atteindre des objectifs particuliers du projet.  Les demandes concernant des projets incluant l'achat de matériel de laboratoire doivent expliquer les facteurs qui ont été pris en considération compte tenu d'autres questions comme la présence d'autres installations adéquates dans le pays ou la région, l'existence d'un plan d'accréditation, l'accès accordé à des opérateurs privés et la présence de personnel qualifié capable d'utiliser le nouveau matériel.  Il ne finance pas la construction de nouveaux laboratoires.

(
Le FANDC finance des projets dont l'objectif premier est l'organisation d'ateliers uniquement s'ils concernent la formation et produisent une série de résultats tangibles dans le pays d'origine des stagiaires (par exemple un plan pour une plus ample diffusion des connaissances acquises ou pour l'application d'une norme internationale).

(
Le FANDC ne finance pas des activités de recherche scientifique pure.

11. Quelle est la durée des projets dont la réalisation est financée par le FANDC?


Les projets dont la réalisation est financée par le FANDC devraient avoir une durée de deux ans ou moins.  Le FANDC ne finance pas les phases complémentaires ultérieures des projets.  Les contrats au titre des DRP doivent être passés dans les 12 mois qui suivent l'approbation du projet.

12. Quel est le montant du financement qui peut être obtenu du FANDC pour la réalisation d'un projet?

Le montant maximal du financement qui peut être obtenu du FANDC sous forme de DRP est fixé à 600 000 dollars EU.  Aucune limite minimale n'est imposée, mais le montant du don devrait de préférence être compris entre 150 000 et 600 000 dollars EU.  Le FANDC encourage les demandes de projets pour lesquels le requérant a déjà obtenu une partie du financement auprès d'autres sources.


Le montant du financement par le FANDC dépend du pays bénéficiaire ou du classement du pays bénéficiaire dans la liste des bénéficiaires de l'aide publique au développement établie par le Comité d'aide au développement de l'OCDE, comme suit:

(
dans le cas de requérants des pays les moins avancés (PMA) ou d'autres pays à faible revenu (APFR), le FANDC prendra en charge jusqu'à 90 pour cent du coût du projet;


(
dans le cas de requérants des pays à revenu intermédiaire, tranche inférieure (PRITI), le FANDC prendra en charge jusqu'à 80 pour cent du coût du projet;


(
dans le cas de requérants des pays à revenu intermédiaire, tranche supérieure (PRITS), le FANDC prendra en charge jusqu'à 40 pour cent du coût du projet.


Il est demandé aux bénéficiaires de prendre en charge une partie du coût de mise en œuvre du projet, par un apport financier ou une contribution en nature (tels que mise à disposition de personnel, de locaux, de véhicules ou autres avoirs déjà existants).  Ces contributions en nature devraient être chiffrées et comptabilisées dans le budget du projet de façon à pouvoir faire l'objet d'audit.

13. Le FANDC finance‑t‑il des projets régionaux?


Le FANDC encourage les projets régionaux.  Le montant du financement accordé pour des projets régionaux varie en fonction de la participation de PMA ou d'autres pays à faible revenu (APFR):


(
dans le cas de projets régionaux incluant au moins un PMA ou un APFR, le FANDC prendra en charge jusqu'à 90 pour cent du coût du projet;  et


(
dans le cas de projets régionaux n'incluant aucun PMA ou APFR, le FANDC prendra en charge jusqu'à 80 pour cent du coût du projet.

14. Qu'est‑ce qui devrait être inscrit au budget?


Les demandes de DRP devraient inclure un budget détaillé, complet et raisonnable montrant clairement le rapport qui existe entre les ressources affectées au projet, les activités associées au projet et les résultats escomptés.


(
Les dépenses en personnel peuvent inclure les coûts du recrutement du personnel local ainsi que des consultants nationaux et internationaux, y compris une présentation détaillée des salaires/honoraires aux taux journaliers, le nombre de journées de travail prévues, l'indemnité journalière de subsistance des consultants aux taux appliqués par les Nations Unies, etc.

(
Les frais de voyage peuvent inclure tous les voyages effectués sur des vols internationaux ou intérieurs (en classe économique) par les consultants, les transports locaux, la location de voitures, etc.


(
Si le projet comprend des activités de formation, le budget devrait contenir une présentation détaillée des coûts de l'organisation et de la tenue des ateliers de formation, des installations, des déplacements/de l'hébergement des participants, des matériels de formation, etc.


(
Le budget peut inclure d'autres dépenses telles que les coûts afférents:  aux réunions et ateliers (réunions du comité de pilotage du projet, ateliers à l'intention des parties prenantes du projet, etc.);  au matériel informatique ou au matériel de laboratoire;  à la gestion du projet;  à la diffusion d'information concernant le projet (par exemple le coût de la création et de l'hébergement d'un site Web pour diffuser des renseignements concernant le projet, la préparation des matériels d'information, etc.);  et les dépenses générales de fonctionnement (par exemple les communications téléphoniques, les photocopies, etc.).


(
Une provision pour impondérables (jusqu'à 10 pour cent du budget du projet) peut être inscrite au budget pour couvrir les frais imprévus.


(
Des fonds doivent être prévus au budget pour la réalisation d'une évaluation indépendante à la fin du projet (15 000 dollars EU).

15. Quels renseignements doivent accompagner la demande de financement?


Les demandes de DRP doivent être préparées en utilisant le formulaire de demande disponible sur le site Web du FANDC.  Des conseils sont donnés ci‑après sur les renseignements particuliers qui devraient être donnés dans chacune des sections du formulaire.

Informations générales

A.
Situation et questions SPS:  la demande devrait témoigner d'une bonne compréhension des questions et priorités SPS dans le pays ou la région.  Elle devrait notamment comprendre un examen du cadre institutionnel de la gestion SPS et identifier les différentes entités concernées par la sécurité sanitaire des produits alimentaires, la santé des animaux et la préservation des végétaux ainsi que par le commerce, en indiquant leurs rôles et responsabilités respectifs et les liens qui existent entre elles.  Dans le cas des PMA, la demande devrait également tenir compte des questions et priorités pertinentes retenues dans l'Étude diagnostique sur l'intégration du commerce (EDIC) réalisée dans le contexte du Cadre intégré renforcé.  En outre, il est important que la demande reflète et reprenne les besoins et priorités en matière de capacité SPS définis dans les évaluations des capacités réalisées par les autorités du pays ou par des organisations internationales.  Il s'agit notamment des besoins et priorités en matière de capacités établis au moyen:  de l'outil PVS et de l'Analyse des écarts mis au point par l'OIE;  des outils de la FAO pour l'évaluation des capacités en matière de sécurité sanitaire des produits alimentaires et de biosécurité;  de l'outil d'évaluation des capacités phytosanitaires (ECP);  des outils d'évaluation des capacités mis au point par l'Institut interaméricain de coopération pour l'agriculture (IICA), etc.
  Les demandes qui ne contiendront pas une analyse des priorités retenues dans l'EDIC et/ou dans les évaluations de capacités déjà réalisées seront jugées incomplètes.
B.
Priorités nationales et régionales:  il faut assurer l'adéquation du projet proposé avec les plans de développement du pays décrivant comment les organismes gouvernementaux et les partenaires de développement se proposent de contribuer à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté ainsi qu'avec toutes les autres stratégies ou politiques de développement, y compris les plans d'action SPS, quand ceux‑ci existent.
C.
Caractère complémentaire du projet par rapport aux initiatives de donateurs déjà en cours:  la demande devrait inclure des renseignements détaillés sur les activités passées, présentes ou planifiées pertinentes ou les projets et programmes financés par des donateurs dans les domaine SPS, de la sécurité sanitaire des produits alimentaires, de la santé des animaux et/ou de la préservation des végétaux dans le pays ou, le cas échéant, dans la région, de même que sur toute composante SPS de programmes plus vastes dans le domaine de l'agriculture ou du renforcement des capacités.  Elle devrait expliquer comment les enseignements tirés de projets précédents ont été pris en compte dans la conception du projet proposé et préciser en quoi celui‑ci complète les initiatives connexes.  S'il y a lieu, la demande devrait expliquer le lien existant entre le projet et le CIR et/ou le processus de l'Aide pour le commerce.  Le Secrétariat du FANDC cherche à établir qu'il n'y a pas de double emploi avec d'autres activités de coopération technique.
Raison d'être, justification et objectifs

D.
Mise en évidence des priorités SPS, de l'accès aux marchés et de la réduction de la pauvreté:  Dans la description du problème visé par le projet, la demande devrait expliquer clairement les effets que le projet devrait avoir sur la situation SPS du pays ou de la région, l'accès aux marchés et la réduction de la pauvreté.  Les requérants devraient également chercher à établir un lien avec la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement, chaque fois que cela sera possible.  Les projets concernant les prescriptions en matière de sécurité sanitaire des produits alimentaires aux fins de l'accès aux marchés devraient s'efforcer, dans la mesure du possible, d'améliorer la situation de la santé publique sur les marchés nationaux conformément aux normes du Codex.

E.
Appropriation et engagement des parties prenantes:  le projet proposé devrait être basé sur les demandes et les priorités nationales conformément aux Principes de Paris sur l'efficacité de l'aide.  Pour cela, le requérant doit démontrer que la demande bénéficie du soutien actif des parties prenantes pertinentes dans le pays/la région, y compris des organismes gouvernementaux responsables de la gestion SPS, de tout comité national compétent et, le cas échéant, du secteur privé.  En particulier:


(
un projet présenté sous la responsabilité d'un ministère ou d'un organisme gouvernemental devrait contenir des documents montrant qu'il a le soutien de tous les ministères ou organismes gouvernementaux compétents;

(
un projet présenté sous la responsabilité d'organisations du secteur privé devrait contenir des lettres de soutien de l'administration ou des administrations publiques compétentes;

(
les projets régionaux devraient contenir des lettres de soutien de tous les gouvernements nationaux intéressés.
F.
Pertinence du projet au regard du FANDC:  la demande devrait expliquer pourquoi la proposition est soumise au FANDC en mettant en évidence comment les activités proposées s'inscrivent dans l'un ou dans plusieurs des thèmes du FANDC (voir la question n° 8 ci‑dessus).  Elle devrait également contenir une description de la valeur ajoutée du projet et de l'effet de catalyseur escompté, y compris la manière dont les résultats seront diffusés en vue d'une éventuelle exploitation plus large en indiquant, si possible, comment le projet pourrait être reproduit.  Le FANDC s'intéresse particulièrement aux projets pilotes ayant un caractère novateur et pouvant être reproduits par d'autres.
G.
Situation escomptée en fin de projet et viabilité à long terme des résultats:  la demande devrait chiffrer les avantages que les bénéficiaires retireront du projet, y compris les effets de celui‑ci sur la réduction de la pauvreté pour les petits exploitants et autres producteurs, le marché de l'emploi et l'amélioration de la situation SPS à l'échelon national et, le cas échéant, régional.  La demande devrait également traiter de la viabilité financière et institutionnelle à long terme du projet, après expiration de la période de financement par le FANDC.

Objectifs immédiats, produits et activités

H.
Cadre logique et indicateurs de résultats:  toutes les demandes de DRP devraient comprendre un cadre logique basé sur le modèle annexé au formulaire de demande.  Le cadre logique a pour but de montrer le rapport existant entre les objectifs immédiats du projet, les produits résultant du projet et les ressources affectées au projet.  Le cadre logique devrait également mettre en évidence les principaux risques et les hypothèses de base, ainsi que les indicateurs destinés au suivi et à l'évaluation.  Les indicateurs servent à fixer des cibles réalistes pour déterminer si les objectifs ont été atteints à chaque niveau.  Ces cibles devraient être chiffrées, autant que possible, et être spécifiques, mesurables, accessibles, réalistes et assorties d'échéances.

I.
Plan de travail:  les demandes de DRP devraient comprendre un plan de travail détaillé spécifiant chaque activité et quand elle sera entreprise.  Un modèle de plan de travail (y compris un échéancier trimestriel) est compris dans le formulaire de demande de financement.  Les requérants peuvent également utiliser un échéancier annuel s'ils préfèrent.

J.
Mandats:  les mandats des principaux experts nationaux et internationaux participant à la réalisation du projet devraient être inclus dans la demande, en indiquant leurs tâches et responsabilités spécifiques, la durée totale d'engagement, le nombre de missions (s'il y a lieu) et les qualifications/expérience requises.

K.
Coopération au sein du secteur public et/ou entre le secteur public et le secteur privé:  les questions SPS relèvent souvent de plusieurs entités gouvernementales différentes (par exemple les ministères de l'agriculture, du commerce extérieur, de la santé, du commerce, etc.).  Le secteur privé joue également un rôle essentiel.  Le FANDC encourage les projets qui ont pour but de renforcer la coordination entre différentes entités gouvernementales, ainsi qu'entre le secteur public et le secteur privé.  Par conséquent, la demande devrait expliquer en quoi le projet proposé encourage la coopération entre différents organismes publics et/ou entre ces derniers et les organisations du secteur privé concernées par les questions SPS.

Ressources affectées au projet et budget

L.
Budget:  la demande de DRP devrait inclure un budget détaillé, complet et raisonnable.  Les renseignements qui devraient figurer dans le budget sont indiqués ci‑dessus (question n° 13).  Les requérants devraient faire preuve de réalisme quand ils rédigent leur demande de financement.  Ils devront prouver que l'organisation ou les organisations chargée(s) d'exécuter le projet sont en mesure de gérer le montant du financement demandé, en présentant un dossier démontrant leurs réalisations et leur probité financière.
M.
Rapport coût‑efficacité:  le projet devrait contribuer d'une façon économiquement rationnelle à surmonter les obstacles et les contraintes dans le domaine SPS.  Les propositions devraient, autant que possible, justifier les coûts et les avantages du projet par rapport à d'autres options possibles.

Mise en œuvre et gestion du projet

N.
Organisation chargée de la mise en œuvre/supervision:  les demandes de projet devraient identifier clairement l'organisation ou les organisations chargée(s) de mettre en œuvre et/ou de superviser le projet.  Si un requérant a l'intention d'assurer lui‑même la mise en œuvre du projet, il doit apporter la preuve de sa capacité technique et professionnelle et présenter le consentement écrit d'une organisation de supervision acceptable par le FANDC (à savoir une institution multilatérale, un organisme régional ou toute autre organisation acceptable).  La demande devrait donner le nom et les coordonnées exactes (numéro de téléphone, adresse e‑mail) de la personne à contacter pour chacune des organisations de mise en œuvre/supervision figurant sur la liste, de même que des lettres de soutien de chacune d'elles.  Les requérants sont encouragés à consulter le Secrétariat du FANDC pour discuter le choix de l'organisation de mise en œuvre et de supervision.

O.
Description d'une structure de gestion claire:  la structure de gestion des projets doit être clairement définie surtout dans le cas de projets auxquels participent plusieurs partenaires différents.  Selon le type et la complexité du projet, il peut être envisagé d'inclure un Comité de pilotage du projet.

Établissement de rapports, suivi et évaluation

P.
Établissement et diffusion de rapports:  les projets devraient inclure un calendrier clair pour la présentation de rapports au FANDC sur l'état d'avancement des activités du projet.  Le plan de présentation des rapports devrait prévoir:  i) des rapports d'activité tous les six mois (sauf décision contraire);  et ii) un rapport final à la fin du projet.
Q.
Suivi, évaluation et enseignements à tirer:  les demandes de DRP devraient comprendre des activités de suivi et d'évaluation ainsi que des indicateurs (voir plus haut la partie concernant le cadre logique).  Un bon suivi et une bonne évaluation aident à améliorer les résultats en mettant l'accent sur les résultats et les effets du projet.  C'est aussi un moyen systématique d'enregistrer les enseignements à tirer sur la base desquels l'organisation de mise en œuvre et d'autres organisations pourront améliorer la conception et les activités du projet.  Les activités de suivi et d'évaluation sont également importantes parce qu'elles permettent au FANDC de suivre et d'évaluer l'efficacité de l'ensemble de l'assistance qu'il fournit sous forme de dons.

R.
Diffusion des résultats du projet:  la demande de financement devrait expliquer les moyens envisagés pour diffuser efficacement des renseignements, des matériels de formation (par exemple des manuels, des présentations en PowerPoint, etc.) et les connaissances acquises grâce au projet, ainsi que les enseignements tirés.  Il peut s'agir, par exemple, de publier sur la page Web du FANDC des informations et des documents importants concernant le projet, de créer un site Web séparé pour le projet et/ou d'organiser un atelier à la fin du projet pour partager les données de l'expérience et les résultats avec des parties prenantes pertinentes.

16. Quels sont les critères d'évaluation des demandes de DRP?


Les demandes de DRP sont évaluées en fonction de la précision et de l'exhaustivité des renseignements donnés dans le formulaire de demande, de l'adéquation du projet proposé aux objectifs du FANDC et des possibilités d'aboutir à des résultats durables et tangibles.

PROCESSUS DE PRÉSENTATION ET D'EXAMEN DES DEMANDES DE DEP et DE DRP

17. Comment présenter les demandes de DEP et de DRP?


Les demandes doivent être soumises au Secrétariat du FANDC par e‑mail (STDFSecretariat@wto.org) en utilisant les formulaires disponibles sur le site Web du Secrétariat du FANDC (www.standardsfacility.org).  Le Secrétariat du FANDC examine les demandes de dons pour l'élaboration de projets (DEP) et de dons pour la réalisation de projets (DRP) en fonction des critères d'admissibilité et des autres prescriptions décrites plus haut.  Les demandes retenues après cet examen préliminaire sont ensuite examinées par les membres du Groupe de travail du FANDC qui se prononcent sur les demandes de financement trois fois par an.


Les demandes peuvent être présentées à tout moment de l'année, mais elles doivent normalement être reçues 60 jours au moins avant chaque réunion du Groupe de travail pour être examinée à la réunion en question.  Les dates limites pour les prochains examens de demandes de dons par le Groupe de travail du FANDC sont affichées sur le site Web du FANDC.


Le Secrétariat du FANDC se tient à la disposition de tout requérant pour leur prêter conseils et assistance.  Les requérants sont encouragés à contacter le Secrétariat du FANDC (STDFSecretariat@wto.org) tout au début du processus, pour discuter leur demande avant de la finaliser et de la présenter formellement.

18. En quoi consiste le processus d'examen des demandes et comment les requérants sont‑ils informés des décisions de financement?


Les demandes reçues sont d'abord étudiées par le Secrétariat du FANDC.  Les demandes qui sont retenues après cet examen préliminaire sont soumises au Groupe de travail du FANDC qui se prononce sur les demandes de financement.  Le Secrétariat du FANDC informe les requérants par écrit du résultat de l'examen de leur demande après discussion au sein du Groupe de travail.


Dans les cas où les demandes ne sont pas retenues après l'examen préliminaire par le Secrétariat du FANDC, ce dernier en informe le requérant par écrit et, le cas échéant, lui donne des conseils sur la manière d'améliorer la demande pour qu'elle soit éventuellement examinée par le Groupe de travail du FANDC à une date ultérieure.


Les demandes reçues de partenaires du FANDC (FAO, OIE, Banque mondiale, OMS, OMC) sont examinées à l'extérieur et non par le Secrétariat du FANDC.  Des conditions additionnelles s'appliquent aux demandes présentées par des partenaires du FANDC (voir le paragraphe 60 des règles de fonctionnement du FANDC).  En particulier, les activités qui seraient normalement entreprises dans le cadre des activités de ces organisations ne seront pas financées.  Les fonds alloués aux projets ne peuvent être utilisés pour couvrir les dépenses de personnel essentiel et les coûts d'infrastructure.  Le FANDC ne peut cofinancer un projet d'une organisation partenaire qu'une fois que celle‑ci aura expliqué précisément la manière dont le projet cofinancé par le FANDC se distingue des activités qu'elle a en cours dans le domaine SPS ou les complète.  Tout projet soumis par une organisation partenaire doit présenter les caractéristiques suivantes:

(
demande correspondante émanant d'un pays en développement ou d'un groupe de pays en développement.  Toutes choses étant égales par ailleurs, les propositions concernant un groupe de pays primeront sur les propositions ne concernant qu'un seul pays;


(
projets de nature collaborative, c'est‑à‑dire tirant avantage de la participation de deux ou plusieurs organisations partenaires;


(
et/ou approche novatrice;


(
et/ou contribution à l'amélioration de la coordination technique des activités dans le domaine SPS ou de la coordination de la diffusion des meilleures pratiques;


(
et/ou amélioration de la qualité et de l'accessibilité des renseignements dans le domaine SPS;


(
et/ou mise à niveau du matériel de formation disponible.

19. Les demandes rejetées peuvent‑elles être soumises une nouvelle fois?


Dans certains cas, le Groupe de travail peut inviter les requérants à réviser et à soumettre une nouvelle fois des propositions non approuvées.  Des explications détaillées sont données par écrit au requérant sur les problèmes spécifiques à résoudre ou les points à préciser.
� Ces outils comprennent:  l'outil pour l'évaluation des performances des services vétérinaires (outil PVS) et l'Analyse des écarts mis au point par l'OIE;  les outils de la FAO pour l'évaluation des capacités en matière de sécurité sanitaire des produits alimentaires et de biosécurité;  l'outil d'évaluation des capacités phytosanitaires (ECP) de la CIPV;  les outils d'évaluation des capacités mis au point par l'Institut interaméricain de coopération pour l'agriculture (IICA);  etc.  On trouvera des informations plus détaillées sur ces outils sur le site Web du FANDC.


� Pour plus de renseignements sur ces outils et sur là où ils ont été utilisés, consulter le site Web du FANDC.






